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Prières.

Sur motion de l’honorable sénateur King, appuyé par l’honorable sénateur 
Ballantyne, il est

Ordonné: Que si, pendant la présente session du Parlement, la nécessité se 
présente, au cours d’un ajournement du Sénat, et, de l’avis de l’honorable Prési
dent, justifie le Sénat de se réunir avant la date fixée dans la motion qui déter
mine cet ajournement, l’honorable Président soit autorisé à aviser les honorables 
sénateurs, à leurs adresses déposées chez le Greffier du Sénat, de se réunir à une 
date antérieure à celle qui est fixée dans la motion d’ajournement; et le défaut 
de réception, par un ou par plusieurs sénateurs, de cette notification, ne rendra 
pas cette notification insuffisante ou invalide.

L’honorable sénateur Vaillancourt propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Robertson :

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné
ral du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Chambre 
pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant les 
deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le très honorable Major général comte d’Athlone, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Membre du très honorable 
Conseil privé de Sa Majesté, Chevalier grand-croix de l’Ordre très hono
rable du Bain, Grand-Maître de l’Ordre très distingué de Saint-Michel et 
de Saint-Georges, Chevalier grand-croix de l’Ordre royal Victoria, 
Compagnon de l’Ordre du Service distingué, l’un des Aides-de-camp per
sonnels de Sa Majesté, Gouverneur général et Commandant en chef du 
Dominion du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 

assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit ajourné à la prochaine 

séance du Sénat.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu'il s’ajournera aujourd’hui, reste ajourné 

jusqu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.


